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FORMULAIRE DE SUIVI DE LA CONTRIBUTION 

À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 

Au cours des dernières années, l’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie a pris un virage important au profit 
du développement urbain durable et de la création de milieux de vie à échelle humaine favorisant la transition 
écologique. 

Ce formulaire a pour objectif de mesurer les efforts déployés par la collectivité en matière de transition écologique 
pour tous les nouveaux projets et interventions réalisés sur le domaine privé dans l’arrondissement de Rosemont–
La Petite-Patrie.

La contribution des interventions en matière de transition écologique est mesurée selon quatre axes : 

Verdissement
Rassemble l’ensemble des actions visant à donner une plus grande place aux végétaux sur 
un territoire défini. Le verdissement se veut un outil efficace de lutte contre les îlots de chaleur 
urbains, contribuant aussi à l’absorption et la filtration des eaux de pluie et à l’amélioration de 
la qualité de l’air. 

L’Arrondissement vise les cibles suivantes : 

� Accroître les surfaces vertes au sol 
� Accroître la végétalisation des toitures 
� Accroître la végétalisation des surfaces verticales

Augmentation de la canopée
Désigne normalement la partie supérieure d’une forêt, constituée de la cime des arbres. En 
foresterie urbaine, la canopée désigne la couverture verte constituée du feuillage des arbres 
sur l’ensemble d’un territoire donné. La canopée urbaine est généralement mesurée à l’aide 
de photographies aériennes ou d’imagerie satellite. L’accroissement de la canopée sur le 
territoire de l’arrondissement est important dans le contexte des changements climatiques en 
raison des nombreux services écosystémiques et des bienfaits rendus par celle-ci : captation 
des eaux de pluie, purification de l’air, lutte contre les îlots de chaleur urbains et économies 
d’énergie (rafraichissement ambiant en été), séquestration du carbone sans compter les effets 
sur la santé humaine! 

L’Arrondissement vise la cible suivante : 

� Accroître la contribution du domaine privé à l’atteinte de la cible de canopée de 30 % 
sur le territoire de l’arrondissement

Déminéralisation
Réfère à l’action de retirer des espaces minéralisés tels que les stationnements asphaltés, les 
espaces bétonnés ainsi que les toits en asphalte-gravier. Tous ces espaces nuisent au 
processus naturel de percolation des eaux de pluie dans le sol et de recharge de la nappe 
phréatique. Résultat : Lors d’épisodes de fortes pluies, les eaux de ruissellement sont 
acheminées vers le réseau d’infrastructures municipales surchargeant parfois celui-ci, 
entrainant d’importantes inondations. 

L’Arrondissement vise les cibles suivantes : 

� Réduire le taux de minéralisation au sol 
� Réduire ou maintenir le taux de minéralisation des surfaces aériennes (toiture)

Gestion des eaux de pluie
Réfère à l’ensemble des techniques permettant de capter, de retenir, de traiter et de retourner 
dans la nature les eaux de pluie par l’utilisation d’infrastructures vertes, laissant une plus 
grande place aux processus naturels d’absorption par les végétaux et de percolation dans le 
sol afin de limiter la pression sur les infrastructures publiques de captation des eaux. 

L’Arrondissement vise les cibles suivantes : 

� Réduire le taux d’imperméabilisation sous la barre des 70 % 
� Retenir les 11 premiers millimètres de pluie sur les propriétés
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FORMULAIRE DE SUIVI DE LA CONTRIBUTION 
À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 

Identification de la propriété visée par la demande

Numéro civique : 

Rue : 

Code postal : 

Numéro de lot(s) : 

Superficie du terrain :

Milieu de vie :

Numéro de demande de permis :

Implantation au sol du ou des bâtiments 
Pour les fins de l’exercice, la superficie d’implantation au sol est 
utilisée afin de déterminer la superficie de la toiture de tout bâtiment 
principal ou dépendance (remise, garage, pavillon, etc.) présent sur 
le terrain. La contribution est mesurée selon le type et la superficie des
toitures des bâtiments avant et après l’intervention. Votre certificat de 
localisation (document préparé par l’arpenteur géomètre) est la meilleure 
source d’information. 

Avant Après 
Votre 

contribution
1.1 Minérale (les superficies de toiture non végétalisée)
Superficie de toiture (bâtiment principal ou dépendance) non
végétalisée (asphalte gravier/bardeau/membrane blanche)
1.2 Végétale de type 1 (toit végétalisé extensif)
Superficie de toiture dont le substrat de croissance a une épaisseur
d’au plus 150 mm
1.3 Végétale de type 2 (toit végétalisé semi-intensif ou intensif)
Superficie de toiture dont le substrat de croissance a une épaisseur 
supérieure à 150 mm

Superficie totale d’implantation au sol des bâtiments 

Canopée 
La canopée désigne la couverture végétale constituée par la cime 
des arbres. La contribution est mesurée selon le nombre de conifères et 
de feuillus présent sur le terrain pouvant atteindre une hauteur supérieure 
à 3 mètres une fois l’arbre adulte, avant et après l’intervention. 

Avant Après 
Votre 

contribution
2.1 Conifères
Nombre de conifères pouvant atteindre une hauteur de plus de 
3 mètres excluant les cèdres (thuja occidentalis)
2.2 Feuillus
Nombre de feuillus pouvant atteindre une hauteur de plus de 
3 mètres

Nombre total d’arbres sur le terrain 

Superficie végétale verticale 
La superficie végétale verticale correspond à la superficie des murs, 
clôtures ou garde-corps recouverts de végétation. La contribution est 
mesurée selon la superficie atteinte à la maturité de la plante (vous pouvez 
consulter un centre jardin ou une pépinière pour obtenir l’information) 
avant et après l’intervention. 

Avant Après 
Votre 

contribution
3.1 Superficie verticale végétalisée à terme
Superficie des murs, clôtures, etc. recouverts de végétation à 
l’atteinte de la maturité de la plante (et non au moment de la 
plantation)

Date (JJ/MM/AAAA): / /
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FORMULAIRE DE SUIVI DE LA CONTRIBUTION 
À LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE 
Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 

Espaces libres au sol 
La superficie des espaces libres au sol correspond aux superficies 
non construites sur un terrain, telles que : les espaces gazonnés, les 
terrasses, les stationnements, etc. La contribution est mesurée selon le 
type et la superficie des différents revêtements de sol avant et après 
l’intervention. 

Avant Après Votre 
contribution 

4.1 Minéral imperméable (surfaces qui ne laissent pas passer 
l’eau) 
Superficie de surfaces au sol recouvertes d’asphalte, de béton, etc. 
4.2 Minéral perméable (surfaces qui permettent à l’eau de 
s’infiltrer) 
Superficie de surfaces recouvertes de gravier, de pavé alvéolé, etc. 
4.3 Végétal 
Superficies au sol recouvertes de gazon, de plantes, jardin, potager 
et superficie qu'occupe l'eau d'une piscine

Superficie totale des espaces libres au sol 

Mesure de gestion des eaux de pluie 
Les mesures de gestion des eaux de pluie sont 
des méthodes pouvant être utilisées sur une 
propriété afin d’augmenter la capacité de 
captation des eaux de pluie. La contribution est 
mesurée à partir du nombre de méthodes de 
gestion des eaux de pluie présentes sur la propriété 
avant et après une intervention. 

Indiquer, parmi celles décrites ci-après, les méthodes utilisées Avant Après Votre 
contribution 

5.1 Débranchement des gouttières 
Technique permettant de diminuer le débit des eaux de 
ruissellement en provenance de la toiture vers le réseau d’égout 
municipal ou orientation des eaux vers les surfaces perméables 
adjacentes. 
5.2 Réutilisation des eaux de pluie 
Système permettant de recueillir les eaux de pluie (contenant au 
bout d’une gouttière, etc.) afin de les réutiliser à d’autres fins 
(arrosage des plantes, etc.) 
5.3 Rétention des eaux à la toiture/Aménagement d’un bassin 
sec 
Dépression permettant de retenir l’eau en surface de manière 
temporaire. Un bassin sec peut tout à fait être aménagé et planté. 
5.4 Aménagement d’un jardin de pluie 
Aménagement paysager permettant de faire de la rétention des 
eaux de pluie en surface, en sous-sol ou, lorsque les conditions le 
permettent, vers la nappe phréatique.  
5.5 Puits absorbants et tranchées drainantes 
Mécanismes permettant d’acheminer l’eau de pluie jusqu’à une 
fosse dotée d’un revêtement filtrant (géotextile) généralement 
remplie de roche ou elle peut s’accumuler avant de s’infiltrer dans le 
sol. 

Votre contribution 
L’arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie vous remercie de votre contribution et souhaite vous rappeler que 

TOUS LES GESTES, PETITS ET GRANDS, SONT ESSENTIELS AFIN DE FAVORISER LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE DE L’ARRONDISSEMENT! 

5.2 

5.4 

5.3 

Votre contribution à la 
transition écologique : 

Oui

Non

Oui

Non

m2 m2 m2

m2 m2 m2

m2 m2 m2

m2 m2 m2

L L L

m3 m3 m3

m2 m2 m2

m3 m3 m3

Faible contribution Grande contribution
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